
PROCÈS-VERBAL 
de la réunion du Conseil Municipal 

du lundi 02 février 2015 
 
Par convocations individuelles adressées le 26 janvier 2015 aux conseillers municipaux, le Conseil 
Municipal est invité à se réunir en séance ordinaire le 02 février 2015. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Approbation du procès verbal de la séance du 08 décembre 2014. 
2. Communications du Maire. 
3. Rapport de commission. 
4. Approbation d’un marché. 
5. Renouvellement du contrat d’assurance. 
6. Transfert de la Trésorerie de Hoerdt vers la Trésorerie de Brumath. 
7. Convention géomètre-année 2015. 
8. Contrat annuel gestion de chasse. 
9. Programme des travaux en forêt année 2015. 
10. Travaux sur le réseau hydrographique en forêt communale. 
11. Approbation de l’état d’assiette de coupes pour 2016. 
12. Approbation du plan d’aménagement de la forêt communale période 2014-2033. 
13. Approbation d’une convention. 
14. Modification des conditions d’intervention du Conseil Général du Bas-Rhin en matière 

d’instruction des demandes d’autorisation au titre du droit des sols. 
15. Approbation de la convention d’autorisation temporaire d’occupation du domaine public. 
16. Dénomination d’une rue. 
17. Divers.  

 
 

L'an deux mil quinze, le deux février à 20 h 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence 
de M. le Sénateur-maire Claude KERN. 
 
Présents :  
M. Claude KERN, Sénateur-maire. 
M. Eric HOFFSTETTER, M. Jacques ECKERT, Mme Fabienne ANTHONY, Mme Véronique 
IFFER, Mme Michèle NAVE, Adjoints. 
M. Jean-Paul BURKARDT, Mme Géraldine FURST, Mme Sylvie GRATHWOHL, M. Christophe 
HEITZ, Mme Patricia HUMMEL, M. Patrick KERN, Mme Sabine KROMMENACKER,         
Mme Emmanuelle PARISSE, M. Christian SCHAEFFER, M. Patrick SIMON, M. Alain 
VOLTZENLOGEL, M. Richard VOLTZENLOGEL, M. Damien WERLE. 
 

Excusés :  
M. Jacky NOLETTA, pouvoir à M. Jacques ECKERT 
Mme Agnès GUILLAUME, pouvoir à Mme Géraldine FURST 
Mme Anne GUYAU, pouvoir à M. Christian SCHAEFFER 
Mme Patrice ZENSS, pouvoir à Mme Véronique IFFER 
 
M. Le Sénateur-Maire ouvre la séance de ce premier conseil de l’année en souhaitant la bienvenue 
aux membres présents. 

ChG/CG/CB 



Mme Fabienne ANTHONY est nommée secrétaire de séance. 
 
1) Approbation du procès verbal de la séance du 08 décembre 2014 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, approuve le procès verbal de la séance 
du 08 décembre 2014. 
 
2) Communications du Maire 
 

08/12 Conseil Municipal 
09/12 Remise de médailles Sapeurs-Pompiers à Haguenau (Jacques ECKERT + Christiane 

GEISSLER) 
11/12 Comité directeur SMITOM 
12/12 Assemblée Générale Association des Maires du Bas-Rhin 
 Comité directeur ADEAN 
 Repas personnel communal   
15/12 Commission d’Appel d’Offres Énergie 
 Conseil CCBZ 
16/12 Remise « Gilets Jaunes CCBZ » Ecole Élémentaire (Jacques ECKERT) 
18/12 Ste Geneviève Gendarmerie Haguenau (Jacques ECKERT) 
19/12 Amicale des maires à Hoerdt (Jacques ECKERT) 
20/12 Inauguration exposition pigeons à Kurtzenhouse 
22/12 Assemblée Générale SDEA à Duttlenheim 
31/12  80 ans de Mme Denise JUND 
04/01 Vœux des boulangers à Haguenau 
06/01  Noce d’Or des époux Jean-Pierre KNOCHEL 
08/01 Commission d’Appel d’Offres CCBZ 
09/01  Honorariat Charlotte SCHOTT et André GARNIER (adjoints honoraires) 
11/01 Hommage aux victimes des attentats de Paris (900 personnes place de la Mairie)   
12/01  Commission d’Appel d’Offres Plan Local d’Urbanisme (Maitrise d’œuvre) 
 Vœux Région Alsace 
 Réunions bénévoles Basse Zorn’Live 
15/01 Vœux CCBZ 
16/01  Rencontre avec le Commandant BRUN de St Hippolyte (54ème R.T.) 
 Vœux Sous-préfet Haguenau  
 Vœux Hoerdt 
 Assemblée Générale Arboriculture 
17/01 Match de basket – AFM Téléthon 
18/01 Concert du Nouvel An (Musique Municipale de Gries) 
22/01 Galettes des rois Canton Brumath (Fabienne ANTHONY et Jacques ECKERT) 
25/01 Assemblée Générale Union Départementale des Pompiers à Bischwiller 
26/01 Réunion PLU avec Maître d’œuvre In Situ 
 80 ans de M. Marcel LEMMEL 
29/01 Bureau SMITOM 
 Vœux et accueil des nouveaux habitants 
30/01 Réunion CISPD Bischwiller (Jacques ECKERT) 
31/01 Inauguration salle multi-activités Kaltenhouse 
 Départ à la retraite du Directeur du Crédit Mutuel Jean-Luc STURM (+ Véronique IFFER) 
01/02 Sortie éducative en forêt 
02/02  CCAS  



 
 
La Commune de Gries n’a pas fait valoir son droit de préemption pour les immeubles suivants : 
 

- Section 3 n° 184-186-188-211-213  appartement 15a rue du Saut du Lapin 
- Section 10 n° 107-109   3 chemin de Kurtzenhouse 
- Section 08 n° 13    20 rue du Charbon 
- Section 08 n° 47    appartement 46 rue Principale 

 
Délégation au titre de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

- 22 décembre 2014, signature du marché « Fourniture et acheminement de gaz naturel et de 
services associés ». 

 
3) Rapport de commissions 
 

- Commission scolaire et périscolaire du 09 décembre 2014  
 

4) Approbation d’un marché 
 

M. Le Sénateur-maire rend compte à l’assemblée du résultat de l’ouverture des plis et de 
l’attribution du marché concernant la révision du Plan d’Occupation des Sols avec transformation 
en Plan Local d’Urbanisme pour le marché de prestations intellectuelles. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 

Vu le procès verbal d’ouverture de la Commission d’Appel d’Offres – ouverture et attribution – en 
date du 12 janvier 2015, 

 

- décide d’attribuer le marché à In Situ –IUPS- Egis France pour un montant de : 
 

� tranche ferme 53 640€ T.T.C. 
� tranche conditionnelle 4 320€ T.T.C. 

 

- sollicite les subventions dont peut bénéficier cette opération, 
- autorise le Sénateur-Maire à signer le marché. 

 

Les crédits budgétaires seront inscrits au Budget Primitif 2015 et suivants. 
 

5) Renouvellement du contrat d’assurance 
 

Le contrat d’assurance Villassur 2 est arrivé à échéance le 31 décembre 2014. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 

- approuve le nouveau contrat Villassur 2 à passer avec Groupama Grand Est pour un 
montant négocié à 17 795€, 
 

- autorise le Sénateur-maire à le signer. 
 
6) Transfert de la Trésorerie de Hoerdt vers la Trésorerie de Brumath 
 

La trésorerie de Hoerdt a fermé définitivement ses portes le 31 décembre 2014 et sa gestion est 
transférée à la Trésorerie de Brumath depuis le 1er janvier 2015. 
 

Après les explications de Monsieur Le Sénateur-maire, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 



- autorise les services à mettre en conformité juridique tous les dossiers en cours (régies, 
marchés publics, contrats d’emprunts, etc.). 

 
7) Convention géomètre - année 2015 
 

M. Le Sénateur-maire soumet à l’assemblée la convention à passer avec le Cabinet Pierre André 
BAUR, géomètre-expert à Haguenau, pour l’année 2015. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

- approuve cette convention, 
- autorise le Sénateur-maire à la signer. 

 

Les crédits seront inscrits au Budget Primitif 2015. 
 
8) Contrat annuel gestion de la chasse 
 

Suite à l’achat du logiciel MATRIX- Gestion de la chasse, M. le Sénateur-maire soumet à 
l’assemblée le contrat annuel de gestion de ce logiciel pour la mise à jour annuelle des données 
cadastrales et l’assistance hotline. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

- approuve ce contrat, 
- autorise le Sénateur-maire à le signer. 

 

Les crédits seront inscrits aux budgets respectifs. 
 
9) Programme des travaux en forêt - année 2015 
 

M. Eric HOFFSTETTER, adjoint au Maire, propose à l’assemblée le programme des travaux à 
réaliser en forêt communale au courant de cette année. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 

- approuve  les programmes des travaux (exploitation et travaux patrimoniaux) présentés par 
l’Office National des Forêts en forêt communale pour l’exercice 2015, 

 

- approuve l’état prévisionnel des coupes, chablis et bois non façonnés, pour un montant 
prévisionnel de recettes brutes hors taxes s’élevant à 59 570€ pour un volume de 1 192 m3, 

 

- autorise le Sénateur-maire à les signer et approuve leur réalisation par voie de conventions ou 
de devis dans la limite des crédits ouverts par le Conseil Municipal au budget, 

 

- vote les crédits correspondants comme suit : 
 

� 42 140€ H.T. pour les travaux d’exploitation, 
� 16 150€ H.T. pour les travaux patrimoniaux. 

 

Les crédits seront inscrits au Budget Primitif 2015. 
 
10) Travaux sur le réseau hydrographique en forêt communale 
 

Cet ancien projet de 2010 concerne l’évaluation du réseau hydrographique de la forêt communale 
ainsi que les propositions de gestion. 
Les explications ont été données par M. Jacky NOLETTA, Adjoint des travaux, lors de la visite des 
lieux dimanche 1er février 2015. 



 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 

- approuve le projet, 
- décide son exécution pour un montant de 34 450€ H.T., 
- charge le Sénateur-maire de solliciter les différentes subventions dont peut bénéficier cette 

opération. 
 

Les crédits seront inscrits au Budget Primitif 2015. 
 
11) Approbation de l’état d’assiette de coupes pour 2016 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 

- approuve l’état d’assiette des coupes à marteler pour l’année 2016 comme suit : 
  

 Parcelles concernées  3 – 9 – 12 
 Volume total   655 m3 
 Mode de vente prévu  façonné + chablis 

 
12) Approbation du plan d’aménagement de la forêt communale période 2014-2033 
 

Le Sénateur-maire invite le Conseil à se prononcer sur le projet d’aménagement de la forêt 
communale établi par l’Office National des Forêts en vertu des dispositions de l’article L.212-3 du 
code forestier. 
 

Il expose les grandes lignes du projet qui comprend : 
 

� un ensemble d’analyses sur la forêt et son environnement, 
� la définition des objectifs assignés à cette forêt, 
� un programme d’actions nécessaires ou souhaitables sur le moyen terme. 

 

Après l’exposé du Sénateur-maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
émet un AVIS FAVORABLE  au projet d’aménagement proposé. 
 
13) Approbation d’une convention 
 

La commune de Weitbruch met à disposition de l’agent de l’O.N.F. chargé de la gestion des forêts 
communales la maison forestière sis à Weitbruch 2, rue Principale ; le triage forestier comprend les 
communes de Gries, Weitbruch, Kurtzenhouse, Weyersheim et Herrlisheim. 
La redevance d’occupation est fixée à 9 600€ annuels à répartir entre les différentes communes au 
prorata des surfaces de forêts. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

- approuve cette convention- part annuelle pour la commune de Gries : 2 496€, 
- autorise le Sénateur-maire à la signer, 
- fixe la date de début de la prise en charge au 1er janvier 2015. 

 
14) Modification des conditions d’intervention du Conseil Général du Bas-Rhin en 
matière d’instruction des demandes d’autorisation au titre du droit des sols 
 

Monsieur le Sénateur-maire informe l’assemblée du courrier du Président du Conseil Général qui 
rappelle que ce dernier a décidé de modifier ses modalités d’interventions à compter du 1er janvier 
2015. 



 
A compter de cette date, le concours apporté par le Département du Bas-Rhin donne lieu, 
conformément aux dispositions arrêtées par le Conseil Général dans sa délibération du 26 mai 2014, 
à une redevance fixée à 2€ par habitant et par an contre 1,50€ auparavant. Le nombre d’habitants 
pris en considération pour le montant de la redevance de l’année N est le nombre du dernier 
recensement connu à la date du 1er janvier de l’année N du recensement. 
 

En cas de service rendu sur une partie de l’année uniquement, le montant de la redevance sera 
calculé au prorata de l’année ayant effectivement fait l’objet du service. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

- décide de poursuivre sa collaboration avec le Conseil Général du Bas-Rhin et autorise M. le 
Sénateur-maire à signer l’avenant à la convention proposée par le Conseil Général. 

 

Les crédits seront inscrits au Budget Primitif 2015. 
 
15) Approbation de la convention d’autorisation temporaire d’occupation du domaine 
public 
 

M. le Sénateur-maire présente à l’assemblée la nouvelle convention à passer avec FPS TOWERS – 
anciennement BOUYGUES TELECOM – pour l’implantation près du stade de la station 
radioélectrique et de ses équipements de communication électronique. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 

- approuve cette nouvelle convention, 
- autorise le Sénateur-maire à la signer. 

 
16) Dénomination d’une rue 
 

Suite à la demande de plusieurs habitants de Marienthal, M. le Sénateur-maire propose de 
dénommer la rue Principale à Marienthal – rue de Gries. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 

- décide de dénommer la rue Principale de Marienthal : 
 

RUE DE GRIES 
 
17) Divers 
 

Informations : 
 

- programme des formations ENGEES transmis par mail – inscription auprès de Christiane 
GEISSLER, 
 

- mise en place des tableaux pour les élections départementales, 
 

- voyage en Hongrie du 10 au 13 juillet 2015 – se faire connaitre auprès de Michèle NAVE, 
 
La séance est levée à 21h. 
 

Le rapporteur, 
Fabienne ANTHONY 


